


MM AA II RRII EE  

  
OOuuvveerr ttuurr ee  aauu  ppuubbll iicc  ::   
MMaarrddii                   ddee  1100HH0000  àà  1122HH0000  
MMeerrccrreeddii ,,  vveennddrreeddii             ddee  1133HH3300  àà  1188HH0000  
PPeerr mmaanneenncceess  ::   
MMaarrddii   ::    --  AAddjjooiinntt          ddee  1111HH0000  àà  1122HH0000  

    JJeeuuddii   ::    --  MMaaii rree            ddee  1188HH0000  àà  1199HH0000  
SSaammeeddii   ::  --  MMaaii rree  oouu  aaddjjooiinntt          ddee  1111HH0000  àà  1122HH0000  

  
    CCCCAASS    --  SSAAGG  ––  TTAAXXII CCOOMM   MM aarr ddii   PPeerr mmaanneennccee  aaddjj ooiinnttee  ddee  1100HH0000  àà  1122HH0000  

SERVICES D'URGENCES 

PPoommppiieerrss              1188  oouu  111122  ((ppoorrttaabbllee))  
GGeennddaarrmmeerriiee              1177  oouu  

0022..3333..5533..8800..1177  
SSéémmaapphhoorree              0022..3333..5533..8855..0088  
SSAAMMUU                1155  

AUTRES SERVICES 

EEccoollee                0022..3333..0044..6655..1144  
CCaannttiinnee              0022..3333..0044..9944..4466  
CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  ––  wwwwww..ccootteeddeessiisslleess..ccoomm    0022..3333..9955  9966  7700  
SSeerrvviicceess  ddeess  eeaauuxx  ((SSAAUURR))          0022..3333..5522..2266..3300  
DDDDTTMM  CChheerrbboouurrgg  qquuaaii   ddee  ll ''eennttrreeppôôtt  ((uurrbbaanniissmmee))    0022..3333..2211..6633..0000  

    wwwwww..mmaanncchhee..eeqquuiippeemmeenntt..ggoouuvv..ffrr    

EE..DD..FF                00..881100..333333..005500  
CCoonnsseeii ll   GGéénnéérraall   ––  wwwwww..mmaanncchhee..ff rr          0022..3333..0055..9955..0000  
EEHHPPAADD  MMaaiissoonn  ddee  RReettrraaii ttee  SStt  FFrraannççooiiss      0022..3333..1100..0077..2200  
PPèèrree  GGuuyy  LLEERROOUUXX  AAddmmiinniissttrraatteeuurr        0022..3333..5533..8855..5533  
AASSTTRREE              0022..3333..0044..1177..7722  
AA..DD..MM..RR  BBaarrnneevvii ll llee            0022..3333..5533..1144..2244  
PPeerrcceeppttiioonn              0022..3333..5533..8800..6666  
SSeeccoouurrss  CCaatthhooll iiqquuee  MMmmee  CCllaauuddiinnee  TTRREEVVOOUUXX    0022..3333..5533..0077..2277      
SSeeccoouurrss  PPooppuullaaii rree  ––  wwwwww..ssppff5500..oorrgg        0022..3333..4433..2222..7788      
RReessttoo  dduu  ccœœuurr    --  wwwwww..rreessttoossdduuccooeeuurr..oorrgg  
MMmmee  DDeenniissee  DDuuppoonntt              

    2211,,  rruuee  LLeecchheevvaall iieerr  PPOORRTTBBAAIILL          
OOuuvveerrttuurree  mmaarrddii   eett  vveennddrreeddii   ddee  1144  hh  1155  àà  1166  hh  1155    0022..3333..0044..8866..6622  
BBaannqquuee  AAll iimmeennttaaii rree  MMmmee  LLeecclleerrcc    //    MM..  DDuubboosstt    0022..3333..5533..8811..8866  
CCLLIICC..  LLeess  PPiieeuuxx              0022..3333..0011..0000..0000  
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Alain LECHEVALIER



L’EQUIPE MUNICIPALE

Maire Alain LECHEVALIER 02.33.52.23.22

1er Adjoint Michèle SONILHAC 06.19.94.82.06     
(chargée des  finances, des actions sociales, du site internet)                                   

2ème Adjoint Joseph POULAIN 06.32.37.99.67               
(chargé bâtiments communaux  et de l ’assainissement)                                                            

3ème Adjoint Jean-Claude MABIRE 02.33.04.64.57               
(chargé de la voirie et du cimetière)

AUTRES MEMBRES Sylvie CAILLOT, Yves-Marie DROUET, Guy FEUARDANT,

Alain LECONTE, Daniel MABIRE, Edouard MABIRE, Jérôme POULAIN,

Thérèse POULAIN, Philippe TARDIF, Janine VIVIEN.
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COMMUNAUTE DE COMMUNES
Alain LECHEVALIER, Edouard MABIRE, Joseph POULAIN (titulaires) 
Jérôme POULAIN, Michèle SONILHAC (suppléants)

SYNDICAT D ’ELECTRIFICATION
Daniel MABIRE, Michèle SONILHAC

SYNDICAT D ’EAU
Daniel MABIRE, Thérèse POULAIN

SYNDICAT D ’ASSAINISSEMENT
Daniel MABIRE, Jean-Claude MABIRE, Joseph POULAIN (titulaires) 
Yves-Marie DROUET, Alain LECONTE (suppléants)

De gauche à droite : Jérôme POULAIN, Yves-Marie DROUET, Philippe TARDIF, Guy FEUARDANT, Alain 
LECONTE, Alain LECHEVALIER, Michèle SONILHAC, Janine VIVIEN, Joseph POULAIN, Jean-Claude MABIRE, 

Edouard MABIRE,  Sylvie CAILLOT, Thérèse POULAIN, Daniel MABIRE 
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En raison de la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité directe locale, les taux
d’imposition de référence 2010 ont été recalculés afin de prendre en compte letransfert aux
communes de la fiscalité départementale, régionale et d’une part des frais de gestion
auparavant perçus par l’Etat

Dépenses Recettes Solde 2012
Résultats 

2012

Fonctionnement 336 005 568 916 574 375 807 286

Investissement 255 874 64 361 -11 145 -202 658

604 628

17,14%

Foncier bâti 18,64%

34,44%

Cotisation Foncière des Entreprises 17,27%

TOTAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2013
(EURO)

Excédent 2012

TAUX D'IMPOSITION 2013

TAUX D'IMPOSITION 2013 PRODUITS (Euro)

195 880

96 704Taxe d'habitation

63 432

31 237Foncier  non bâti

4 507
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Budget 2013
Fonctionnement

Charges à caractère général 123 368

Charges de personnel 192 000

Atténuation de produits 35 000

Charges de gestion courante 91 774

Frais financiers 9 400

Dépenses imprévues et divers 8 458

Virement sect investissement 660 000

TOTAL 1 120 000

Dépenses de Fonctionnement (Euro)

Frais 
financiers

Virement 
section 

investiss.

Charges de 
gestion 

courante

Atténua-
tion de 

produits

Charges de 
personnel

Charges à 
caractère 
général

Recettes diverses 39 731

Impôts et taxes 210 169

Dotations -subventions 218 912

Autres produits 46 561

Résultat reporté 604 627

TOTAL 1 120 000

Recettes de Fonctionnement (Euro)

Autres 
produits

Dotations -
subven
tions

Impôts et 
taxes

Recettes 
diverses

Résultat 
reporté
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Budget 2013

Investissement

Immob incorporelles 20 952

Subventions équipements 70 000

Immob corporelles 502 600

Immob en cours 100 000

Remb. Emprunts 28 790

Dépenses imprévues & divers 20 000

TOTAL 742 342

Dépenses d' Investissement (Euro)

Subv, 
équipem,

Immob 
incorporel.

Dépenses 
imprévues & 

divers
Remb. 

EmpruntsImmob en 
cours

Immob. 
corporel.

Subventions d'investissement 31 665

Dotations 34 949

Excédents de fonctionnement 202 658

Produits de cession & divers 15 728

TOTAL 945 000

Recettes d'Investissement (Euro)

Virement section 
Fonctionnement

660 000

Produits 
cession & 

divers
Excédents 
fonction
nement

Dotations

Recettes 
d'équipeme

nt

section 
Fonction- 
nement
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(Budget 2013 = Dépenses = Recettes = 945 000 euros) 
 

REALISATIONS 

 

Fournitures/Equipements + travaux sur Bâtiments : 83 251  € 
 - Immeuble commerce            5 362 € 
 - Groupe scolaire          77 889 € 
 

Voirie : 9 950 € 
- Voirie (élargissement virage CR 38 Le Bosquet)        9 950 € 

 

Acquisition Mobilier, matériel informatique : 1 167 € 
- Matériel informatique             1 167 € 

 

Acquisition matériel transport : 3 700 € 
 - Peugeot Expert             3 700 € 
 

Emprunts et dettes assimilées : 27 973 € 
 - Capital : Remboursement emprunts          27 378 € 
 - Rbt cautions logements communaux             595 € 
 
 

INVESTISSEMENTS 2013

 L’année 2013 aura été pour le groupe scolaire et l’immeuble de commerce une année importante. 
            
LE GROUPE SCOLAIRE 
Les travaux prévus au groupe scolaire ont été réalisés pendant les vacances estivales. L’entreprise PESNEL a 
refait la toiture de la partie ancienne. Il aura fallu trois semaines à l’entreprise pour découvrir, redresser la 
charpente, renforcer l’isolation, araser les cheminées devenues inutiles et doter notre école d’une couverture en 
ardoises synthétiques. Ce qui donne à ce bâtiment un vrai coup de jeunesse. 
 
En même temps l’entreprise I D ENERGIES démantelait la chaudière fuel et mettait en place une pompe à 
chaleur qui donne aujourd’hui entière satisfaction. 

 
Le coût de ces travaux s’est élevé à  77 889€ et nous avons obtenu, pour nous aider à les réaliser, une subvention 
de la région (DETR) de 19 537€  et du département une subvention de 9768€ ce qui fait un reste à charge pour la 
commune de 48 584€                                 
              
 
L’IMMEUBLE DE COMMERCE 
Suite au changement de locataires, les nouveaux commerçants ont souhaité quelques transformations dans cet 
immeuble afin d’optimiser la restauration et la vente de proximité.  
Outre l’obligation de raccordement du bâtiment à l’assainissement collectif qui a nécessité de défoncer 
entièrement la salle de restauration, il a été convenu de déplacer les sanitaires afin d’agrandir la salle et un 
ancien conduit de cheminée a été réouvert dans le bar, ce qui a permis aux nouveaux preneurs de faire monter 
une cheminée qui leur permet aujourd’hui de proposer des grillades à leurs clients. 
Là aussi, et ce n’était pas prévu au départ, il nous a fallu remplacer la chaudière qui nous a lâchés. 
Le coût de ces travaux sur cet immeuble se sont élevés à environ 30 000€ mais nous sommes ravis de constater 
une nouvelle dynamique pour ce commerce et souhaitons que cet espace de vie continue d’animer notre bourg.       
  
PAVILLON IMPASSE DU CLOS D’AUBAY 
Le conseil municipal a décidé de vendre à ses locataires, la maison que nous avions dû acquérir impasse du clos 
d’Aubay en 2009 afin de pouvoir aménager l’ensemble de cette zone dans le cadre du réaménagement du bourg. 
Les nouveaux propriétaires pourront ainsi mettre en valeur ce pavillon. 

Bâtiments communaux
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ASSAINISSEMENT 2013 8

Compte administratif 2012 : Excédent global de clôture  = 378 901 € 
Budget 2013 :  - section Exploitation    = 160 000 € 
  - section Investissement     = 538 000 € 
 
Travaux 2013 : 
- Raccordements des particuliers (Réseau Le Bourg /Thoville), 
- Raccordement de l’immeuble commerce (Réseau Le Bourg/Thoville).  
 
Travaux 2013 : extension réseau d’Hattainville (5ème tranche) 
-  Exécution de l’ensemble des travaux. 
- Raccordement des particuliers à compter du 1er trimestre 2014 (Impasse des Ronds Duval, rue de Maudret et rue des 
Devalous).  
 
Réseau d’assainissement Le Bourg/Thoville 
Au 1er janvier 2014 une poignée de retardataires n’est pas encore raccordée.  
 
Pour l’ensemble des réseaux d’assainissement de la commune  
Tarification des raccordements à compter du 12 septembre 2013 
Réseau existant : 
-    406.64 € pour habitation existante (également pour entreprise dans zone artisanale et résidences collectives - lotisseur) 
- 2 272.40 € pour construction nouvelle (également pour changement de destination ou division de la propriété) avant création 
nouveau branchement) 
 
Modalités de validation du raccordement d’une propriété : 
a) Avant travaux, le pétitionnaire retire en Mairie le document nécessaire au raccordement, 
b) 5 jours avant fin des travaux, dépôt en Mairie du document dûment complété, 
c) La Mairie transmet ce document au concessionnaire (SAUR) qui prend rendez-vous directement avec le pétitionnaire 
pour la validation des travaux de raccordement, 
d) Après validation des travaux par la SAUR (Vérification par test à la fumée - facturation SAUR), la Mairie établit une 
facture de la taxe de raccordement suivant le prix forfaitaire indiqué ci-dessus.  
 
Facturation de la part communale Assainissement 
Depuis le 1er janvier 2011, la commune a repris la facturation de l’assainissement collectif en lieu et place de la SAUR (Part 
communale abonnement et consommation eaux usées, sans augmentation de tarif). 
Rappel : L’abonnement et la consommation d’eau potable est toujours facturée par la Saur 
 
- 2014 (1er semestre) : 
Facturation par la commune consommation eaux usées pour un montant de 1.53 € / m3 HT (après relevé SAUR de la 
consommation 2013). 
 
- 2014 (2ème semestre) : 
Facturation par la commune de l’abonnement 2014 (part fixe) pour un montant de 96.46 € HT. 
 
Il est rappelé que les facturations de l’abonnement et de la consommation assainissement débutent au 1er janvier 2014 et 
sont établies au nom de l’occupant du logement répertorié, d’où la nécessité de connaître en Mairie le nom des nouveaux 
locataires et propriétaires et la date d’arrivée sur la commune afin de pouvoir faire une facturation au prorata du temps 
passé. 

Cette année aura vu l’aboutissement de l’assainissement sur le village de Hatainville. En effet, la dernière tranche 
partant des Ronds Duval passant par le chemin des Devalous pour arriver au poste de relevage de Roussecoeur vient 
d’être achevée.  
 
La pluviométrie excessive de  l’hiver dernier a contraint l’entreprise à suspendre les travaux et c’est en octobre qu’ils ont 
été terminés. Ainsi tout le village de Hatainville bénéficie maintenant de l’assainissement collectif. 
 
La prochaine tranche (actuellement en cours d’étude) concerne le nord du bourg comprenant : la rue des écoles, la zone 
artisanale et  le Meaudenaville de bas. Un poste de relevage sera bien entendu nécessaire au niveau de la zone artisanale. 
  
Le projet d’assainissement collectif du secteur de la Vallée, en commun  avec nos voisins de Baubigny et sous maîtrise 
d’œuvre de la CCCI est bien avancé ; il devrait se concrétiser au cours de cette année. Ce projet prévoit une micro 
station d’épuration par lagunage. 
  
A la date du 1er décembre 2013 la commune comptait 169 foyers desservis par l’assainissement collectif.  
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Urbanisme : 
Tous les travaux et changements de destinations de constructions d’une SHOB supérieure à 5 m² sont soumis 
à une déclaration ou autorisation préalable, soit : 
a) Déclaration Préalable : Construction ou modification de l’aspect extérieur pour une surface inférieure à 
20 m², (changement de destination des locaux, ouvertures) ou 40 m 2 si SHON inférieur à 170 m2. 
b) Permis de construire : Constructions ou modifications supérieures à 20 m² et changement de destination 
avec modification structures du bâtiment. 
c) Permis d’aménager : Lotissements, campings 
 
La durée de validité des permis de construire, d’aménager ou de démolir et des décisions de non-opposition à 
une déclaration passe à trois ans. 

Travaux ayant 
pour effet de porter 

la surface hors œuvre nette

 au-delà de 170 m2

Travaux n'ayant pas
 pour effet de porter 

la surface hors œuvre nette 

au-delà de 170 m2

Une surface hors œuvre brute inférieure 

ou égale à 5 m2

Une surface hors œuvre brute supérieure 

à 5 m2 et inférieure ou égale à 20 m2

Une surface hors œuvre brute supérieure 

à 20 m2 et inférieure ou égale à 40 m2
Déclaration préalable
R421-17 f)

Une surface hors œuvre brute supérieure 

à 40 m2

Déclaration préalable
R421-17 f)

Tableau d'application du régime d'autorisation des travaux sur constructions existantes créateurs de SHON, en vigueur à 
compter du 1er janvier 2012, pour les maîtres d'ouvrage personnes physiques construisant pour eux-mêmes

Permis de construire
R421-14 a)

Travaux sur constructions 
existantes

 ayant pour effet de créer :

En droit 
commun

20m2

Permis de construire
R421-14 a)

40m2

En zone U des POS/PLU

Dispense
R421-13

5m2

 
Le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est toujours en standby. Une évolution du zonage des parcelles n’est pas 
souhaitable dans l’état actuel des choses : la  Jurisprudence « Lavandou » impacte de façon très négative les 
possibilités de construction dans les hameaux. 
 
Nous nous battons au côté de M. le député, Stéphane TRAVERT et des collègues Maires des communes 
littorales pour faire évoluer l’application de cette loi. 
 
Une circulaire est en préparation au sein des Ministères concernés. 
 
Relations avec le service instructeur (DDTM) 
Les dossiers d’urbanisme de notre commune sont traités sous la responsabilité de
Monsieur BROSSARD au bureau de Cherbourg, soit : 
 DDE 50 – Subdivision Nord ) 
 Centre René Lebas  
 61, rue de l’Abbaye – BP 838 ) Tél : 02.33.88.54.00 
 50108 CHERBOURG-OCTEVILLE cedex ) Fax :  02.33.22.54.18 

Plan Local d’Urbanisme (PLU)
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PRL des « Houguettes »  (Parc Résidentiel de Loisirs)
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Documents d’urbanisme 2013 
∗ Permis de construire et d’aménager :  8 demandes : 6 positifs, 1 refus, 1 en attente 
∗ Certificats d’urbanisme d’information :  19 demandes, 
∗ Certificats d’urbanisme opérationnels :  11 demandes (7 positifs, 3 refus, 1 en attente), 
∗ Déclarations de travaux :    10 demandes (10 autorisations). 
 
Lotissement Impasse du Clos d’Aubay 
La dernière construction et les travaux de voirie sont également terminés. 

Le permis d’aménager du Parc Résidentiel de
Loisirs « Les Houguettes » a été accepté le 9
juillet 2013.
Les travaux d’aménagement vont débuter courant
avril 2014.
31 parcelles de 310 à 489 m2 réservées à
l’accession à la propriété devraient voir le jour à
l’été 2014.

Chaque parcelle est destinée à accueillir une
habitation légère de loisirs en ossature bois. Dans
un souci d’harmonisation, les mobil-homes sont
interdits.

Une attention toute particulière a été apportée à
l’intégration paysagère avec une collaboration
avec le conservatoire du littoral.
24 personnes ont déjà effectué une pré-réservation.

Réfection de voirie prévue en 2014

Romont, Hameau Mauger et Hameau Surcouf en cours de réfection
La rue des Viviers et Rue de Bas
Impasse du Clos d’Aubay réalisé fin 2013
Rebouchage des trous

Empierrement des chemins ruraux
Cailloux à disposition à la carrière sur présentation d’un bon signé de la mairie.

V O I R I E
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Les prochaines élections municipales auront lieu
les 23 et 30 mars 2014 

Mode de scrutin pour  Les Moitiers d’Allonne

(commune de moins de 1000 Habitants)

Depuis la loi du 17 mai 2013, dans les communes de moins de 1 000habitants (le seuil était auparavant fixé à 3 500), le scrutin est
majoritaire, plurinominal, à deux tours .

Les candidats se présentent sur une liste, mais les électeurs peuvent modifier les listes, panacher, ajouter ou supprimer des
candidats sans que le vote soit nul. Les listes incomplètes et les candidatures individuelles sont autorisées.Il n’y a pas
d’obligation de parité femmes/hommes.

Unedéclaration de candidatureest désormaisobligatoire. Il n’est plus possible de voter pour une personne qui ne s’estpas
déclarée candidate. Seuls les suffrages en faveur des personnes candidates seront prises en compte.

Obtiennent un siège au conseil municipal, dès lepremier tour , les candidats remplissant une double condition : avoir obtenu la
majorité absolue des suffrages exprimés et recueilli au moins un quart des suffrages des électeurs inscrits. Les suffrages sont
décomptés individuellement par candidat et non par liste.

Pour les sièges restant à pourvoir, unsecond tour est organisé : l’élection a alors lieu à la majorité relative, quel que soit le
nombre de votants. Les candidats obtenant le plus grand nombre de voix sont élus. Si plusieurs candidats obtiennent le même
nombre de suffrages, l’élection est acquise pour le plus âgé.

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, lesconseillers communautaires(c’est-à-dire ceux qui représentent les
communes dans les organes intercommunaux) sont les membresdu conseil municipal désignés "dans l’ordre du tableau" (maire,
premier adjoint, deuxième adjoint ...).

Lors des élections de mars 2014, vous 
devrez présenter une pièce d’identité pour 

pouvoir voter.

Pour être candidat 

Il faut déposer sa candidature en sous-préfecture avant 

le jeudi 6 mars à 18 heures

Les candidats doivent fournir, individuellement, un formulaire imprimé de déclaration de
candidature accompagné des pièces permettant de prouver la qualité d’électeur ainsi que
l’attache avec la commune : attestation d’inscription sur la liste électorale.

POUR TOUTE INFORMATION www.interieur.gouv.fr
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Salle Polyvalente

La salle du 1000 club reste à la disposition des associations communales. Elle est 
louée, en priorité aux Moutrons pour des manifestations privées.

Conditions : versement de 25 % à la réservation. Le solde à la remise des clés.

2 chèques de caution sont exigés à la remise des clés : un chèque de 100 € (location et matériel) ; compte
tenu des problèmes rencontrés, une caution supplémentaire de 50€ qui ne sera restitué que si les locaux et le
matériel sont restitués propres.

SONO –le 1000 club est équipé d’une sono mise à disposition au moment de la location sous réserve d’une
caution de 200 EUR;

TARIF DES LOCATIONS 2012
HABITANTS 

des Moitiers

HORS 

COMMUNE

Location salle 140 € 180 €

Location salle + vaisselle 180 € 240 €

Location salle + cuisine 160 € 220 €

Location salle + vaisselle + cuisine 220 € 280 €

Location salle soirée HORS WEEK END 80 €

Tables et Bancs 5 €
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Horaires d'été Horaires d'hiver

du 1er avril au 30 septembre du 1er octobre au 31 mars

Déchèterie Les Moitiers d'Allonne du lundi au samedi du lundi au samedi

Lieu-dit Les Bosquets (sauf le mercredi, fermeture hebdomadaire)

de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Déchèterie Portbail du lundi au samedi du lundi au samedi

Rue du val (sauf le mardi, fermeture hebdomadaire)

de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Horaires des déchèteries

Réservation au secrétariat de Mairie au 02 33 53 81 88
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Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)
Géré par l’association de maintien à domicile présidée par Mme HAIZE
Bureau : rue Bowler King à Portbail
Tél : 02 33 04 28 00 ou 06 75 21 22 54

• Prise en charge des personnes âgées dépendantes pour soins d’hygiène etsoins infirmiers dans le cadre du
maintien à domicile
• Capacité d ’accueil : 40 places pour les cantons de Barneville-Carteret et la Haye du Puits

• L’admission dans le service se fait après évaluation des besoins parl’infirmière coordinatrice responsable du
service et l ’accord du médecin traitant.
• Les soins sont assurés par des aides-soignantes et les infirmiers libéraux.

A.D.M.R.
Accueil 8 rue des écoles à Barneville-Carteret
Pour tout renseignement sur les services de l ’A.D.M.R. 02 33 77 13 20
Votre interlocutrice Mme Caroline SEHIER
Le lundi, mardi et vendredi matin de 9h à 12h tél : 02 33 53 14 24 Fax : 02 33 53 22 06
Vous pouvez laisser un message, nous vous recontacterons.

PORTAGE DE REPAS

Ce service s’adresse aux personnes âgées, handicapées ou malades qui ne peuvent plus assumer la préparation de
leurs repas. Il propose la livraison d’un plateau repas complet le matin ou le midi, une ou plusieurs fois par
semaine selon les besoins de la personne.
Le coût du plateau repas est de8,60 €
Pour tous renseignements s’adresser à Sabine au 06 86 49 90 73

MISSION LOCALE DU COTENTIN
Les Missions Locales pour l'insertion et l'accès àl'emploi des jeunes: un réseau national présent sur tout le territoire français
depuis 25 ans (500 structures, plus d'un million de jeunes accompagnés par an). Vous avezentre 16 et 25 anset n'êtes plus
scolarisé ? Vous vous posez des questions sur : l'emploi, la formation, l'orientation professionnelle, la vie quotidienne ?
Prenez rendez-vous avec votre interlocuteur local...Il vous accueillera, vous informera et vous orientera sur les métiers, vous
facilitera l'accès à la formation et à la qualification, organisera et soutiendra vos démarches de recherches d'emploi,
mobilisera des aides pour le logement, la santé, la mobilité.

Une conseillère en Insertion Professionnelle,Mme HUET , vous reçoit en Côte des Isles, tous les lundis sur RDV.
Localisation : 8 rue des écoles - 50270 BARNEVILLE-CARTERET

26 rue Robert Asselin (ancienne gare) - 50580 PORTBAIL
Infos pratiques : Permanence tous les lundis en alternance sur les 2 sites
Pour tous renseignements contactez la Mission Locale du Cotentin Maison de l'Emploi et de la Formation du Cotentin

1 rue d'Anjou - BP 81 50 130 CHERBOURG OCTEVILLE Cedex
Tél. : 02 33 01 64 65 mail : ml@mef-cotentin.com
Fax : 02 33 01 64 60 site Internet : www.mef-cotentin.com

Tél : 02 33 53 80 14



SAG de la Côte des Isles

Le Secteur d’ActionGérontologique de la Côte des Isles est l’association qui fédère lesCCAS du
territoire pour mener des actions en direction des séniors :

TAXICOM – un transport à la demande assuré par les artisans taxis locaux, dont une partie du
coût est remboursée par le SAG (accès aux soins, visites de convivialité…) pour un coût annuel de
3,50 EUR

Un Sourire à votre Porte– des visites de convivialité pour rompre l’isolement assurées
par des bénévoles.

• Vous êtes seul et vous souhaitez recevoir la visite d’un bénévole
• Vous êtes bénévole et vous envisagez de vous engager dans cette action

Pour tout renseignement sur ces opérations, votre CCAS et la trésorière du SAG vous
accueille le mardi matin de 10 heures à 12 heures en Mairie ou au 06 86 33 46 62
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Le SAG de la Côte des Isles a repris l’activité Séniors en vacances
(auparavant gérée par le CCAS de Barneville-Carteret)

Séniors en Vacances s’adresse aux personnes de 60 ans et plus habitant sur le territoire de 
la Côte des Isles. Pour 2014, trois séjours en pension complète seront proposés :

• Ronce Les Bains (Charente Maritime)

• Alleyras (Haute Loire)

• Port Barcarès (Pyrénées Orientales)

Le prix du séjour d’une semaine est de384 EUR (199 EUR pour les personnes non
imposables) auquel il faut rajouter le coût du transport.

Les inscriptions s’effectueront auprès de la Mairie de Barneville-Carteret 

(02 33 53 88 29)

IMPORTANT
Une réunion d’information se tiendra 

le 22 janvier à 17 heures à la salle Eugène GODEY 
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Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination)  

 

Le CLIC pour qui ? : Le CLIC est ouvert aux retraités, aux personnes âgées, aux personnes handicapées 

(enfants – adultes) ainsi qu’à leur entourage (famille, amis, voisins). Il met également ses compétences au 

service des professionnels de la santé et du social et de toutes personnes en lien ou intéressées par la 

gérontologie ou le handicap (élus, bénévoles…).  

 

Le CLIC c’est quoi ? : Le CLIC est un lieu d'information, de conseils, d’écoute et de soutien qui renseigne 

en toute confidentialité sur tous les aspects de la vie quotidienne des retraités et des personnes 

handicapées. Il travaille en lien avec les administrations, les collectivités, les services de santé, les 

associations, les services d’aide, les structures d’hébergement…..  

 

Quelles que soient vos interrogations, l’équipe du CLIC vous accueille et vous renseigne. Des 

professionnels sont à votre écoute pour … 

� Evaluer vos besoins ou ceux de vos proches, vous informer, vous guider dans la recherche de réponses 

individuelles et appropriées 

� Faciliter vos démarches et vous orienter vers le bon interlocuteur ou le service adéquat 

� Parler d’une situation difficile, vous soutenir  

� Organiser et accompagner le maintien à domicile 

� Préparer une entrée en maison de retraite 

 

Faîtes appel au CLIC, si vous avez besoin d’informations ou d’aide sur :  

 

� La demande de retraite : constitution de dossiers auprès des caisses principales et des caisses 

complémentaires… 

� Le maintien à domicile et son financement : aide ménagère, auxiliaire de vie, aide aux courses,

aide à la toilette, soins infirmiers, garde de nuit, téléalarme, portage de repas, matériel médical, aides 

techniques… 

� Les structures de répit : accueil de jour, accueil temporaire… 

� Le logement et les aides financières : matériel adapté, amélioration ou adaptation du logement,

allocation logement, bricolage, jardinage, informatique… 

� Les déplacements : transport adapté, carte de stationnement… 

� Les droits et aides financières : aide pour employer une aide ménagère, APA (Allocation 

Personnalisée à l’Autonomie), aide sociale et obligation alimentaire, chèques emploi service (CESU),

aide à l’acquisition d’une complémentaire santé, aide financière exceptionnelle, congé de soutien 

familial… 

� Les mesures de protection juridique : curatelle, tutelle, mandat de protection future… 

� Le soutien : associations de soutien, aide aux aidants, groupes de paroles, soutien psychologique, bilan 

médical… 

� Les loisirs : clubs de loisirs, université inter-âge, vacances seniors, vacances adaptées… 

� Les aides Handicap : carte invalidité, Allocation Adulte handicapé, Prestation de Compensation du 

Handicap, congé de présence parentale… 

� Les structures d’hébergement et leur financement : foyers logements, maisons de retraite, accueil 

Alzheimer, familles d’accueil, établissements spécialisés… 

� La fin de vie et le deuil : soins palliatifs, congé de solidarité familiale et allocation d’accompagnement 

de fin de vie, démarches à faire suite à un deuil (réversions…)… 

 

Vous aurez un interlocuteur unique au CLIC qui pourra pour vous aider dans vos démarches auprès des 

différents organismes (constitution de dossiers, écriture de courriers..).  

 



Ayez le Déclic pour le CLIC

Vous aurez un interlocuteur unique au CLIC qui pourra pour vous aider dans vos démarches auprès des 

différents organismes (constitution de dossiers, écriture de courriers..).  

 

Le CLIC propose également des réunions d'information gratuites et ouvertes à tous sur le thème 

de la santé, de la prévention ou du droit (entretien de la mémoire, prévention des chutes, audition, remise 

à jour du code de la route, transmission du patrimoine …).  

 

Le CLIC a un rôle d’observatoire local. Il fait remonter aux principaux financeurs les atouts et les  

manques de son territoire. N’hésitez pas à le contacter si vous avez des projets en lien avec les plus de 60 

ans ou les personnes handicapées.  

 

Ce service de proximité peut vous servir un jour. Il vous est conseillé de garder ses coordonnées 

car il peut vous aider à connaître vos droits et les aides possibles face aux situations complexes 

que vous pourriez rencontrer.  

 

 

 

Où rencontrer le CLIC ? :  

Accueil (avec ou sans rendez vous) : Les Pieux  - Maison des Services Publics - 2 route de Flamanville  

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30 (fermé le mercredi après midi) 

Des rendez vous sont possibles en dehors de ces heures d’ouverture. 

 

Renseignements par téléphone au 02 33 01 00 00 

 

Permanence Canton de Barneville Carteret : Communauté de communes de la côte des Isles - Chaque 

premier jeudi du mois de 9h00 à 12h00. Des rendez vous peuvent y être proposés en dehors des horaires de 

cette permanence.  

 

Vos interlocutrices 

Annick Guillou, coordinatrice 

Anne Roux, chargée d’accueil  

N’hésitez pas à les contacter, ce service est confidentiel et gratuit  
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Transport sur la Communauté de Communes de la Côte des Iles

manéo
EXPRESS

manéo
PROXIMITE

Avecmanéo choisissez le transport qui vous convient

Sur la Côte des Isles, 2 lignes régulières quotidiennes, des
trajets plus directs, plus rapides :

• Ligne 10 – Portbail �������� Cherbourg-Octeville – Arrêt
dans le Bourg des Moitiers d’Allonne (7 passages
quotidiens, environ 45 minutes pour rejoindre la gare de
Cherbourg-Octeville)

• Ligne 11 – Portbail �������� Valognes – Les arrêts les plus
proches sont Barneville-Carteret (gare ou mairie),
Sortosville-en-Beaumont (Biscuiterie)- 7 passages
quotidiens, environ 30 minutes pour rejoindre la gare de
Valognes

Les fiches horaires de ces lignes 
sont disponibles en mairie ou en 

téléchargement sur le site
http://transports.manche.fr

Ou au 02 33 055 550
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Le service de proximité du Conseil général vous permet
de vous rendre,

•à Barneville et Portbail, les jours de marchés

• à Cherbourg-Octeville le jeudi après-midi

Le véhicule (9 places maximum) vous prend et vous
raccompagne à votre domicile

Réservation 
obligatoire la veille 
avant 16 heures au

0 800 150 050

TARIFS

Billets à l’unité : 2,30 €

Carte de 12 trajets : 23 €

Cartes d’abonnement

Consulter le site ou téléphoner au 
0 800 150 050

Le conducteur vous vend un
ticket à l’unité à 2,30 €
correspondant à un trajet
simple ou à 4,60 € pour un
trajet aller-retour.
Le transport est gratuit pour
les moins de 4 ans
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Repas des Aînés 2013

.

En 2014, la Municipalité

invitera ses Aînés

le dimanche 18 MAI

19
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www.lesmoitiersdallonne.com

Annick POULAIN

Michèle SONILHAC

Merci à Denis JOULAIN pour la réalisation du blason des Moitiers d’Allonne.

Merci à Bruno COURTOIS pour le design du bandeau de notre site

Les gestionnaires remercient les participants (Municipalité, Associations ou Habitants) qui, en
organisant des évènements variés et appréciés sur la commune, participent également à la vie du
site. Les nombreuses photos que vous nous adressez concourent à sa convivialité et à son succès.

Pour participer, une adresse courriel : site@lesmoitiersdallonne.com

Fréquentation du site - nombre de visiteurs
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2001 925
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2012 1035
2013 794



Oh la neige! Regarde la neige qui tombe...
Cimetière enchanté fait de légères tombes
Elle tombe la neige, silencieusement
De toute sa blancheur d´un noir éblouissant
La neige...

C. NOUGARO
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Pour votre élan de solidarité

Soyez encore tous remerciés !

Merci aux artistes 
photographes

22
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Présentation de l’école 
L’Ecole Publique des Chardons Bleus comptait à la rentrée 2013 un effectif total de 95 élèves  répartis en 4 
classes, soit une baisse sensible par rapport à la rentrée 2012 (due à des déménagements et à 14 départs en 6ème) 
Mme Patricia Blestel a toujours en charge les élèves de maternelle (PS, MS), Mme Caroline Ratel les GS-CP, 
Mme Sylvie Ehrenfeld les CE1-CE2 et Mr Christian Duchesne les CM1-CM2 (voir tableau ci- dessous). 
La décharge de direction de Mr Duchesne est assurée chaque vendredi par Mme Yolaine Lefèvre. 
L’école bénéficie des services d’une ATSEM, Mme Chantal Lelerre, qui aide l’enseignante de maternelle.  
Mme Myriam Blondel, animateur éducatif, dont l’emploi a été pérennisé par la commune depuis la rentrée 2009, 
intervient sur le temps scolaire les lundis, jeudis toute la journée et  les mardis, vendredis le matin. Elle apporte 
une aide précieuse à la maîtresse de GS-CP auprès des élèves les moins autonomes et assure également 
l’encadrement de petits groupes d’élèves du primaire en ateliers informatiques. 
Une auxiliaire de vie scolaire, Mme Julie Travers, est également présente dans l’école, à temps plein, pour les 
besoins d’un élève. 
Un accueil périscolaire, organisé par la Communauté de Communes, est assuré chaque matin à partir de 7h 30 et 
le soir jusqu’à 18h 30 à l’école. Les enfants sont pris en charge par Mme Myriam Blondel et Mme Elodie 
Lequertier qui remplace Mme Adélaïde Dupont (congé maternité).     
 
Effectifs de l’école (rentrée 2013) 

Préparation de la rentrée 2014. 
12 élèves sont susceptibles de partir au collège à la rentrée 2014. 
En maternelle, 12 inscriptions en petite section (enfants nés en 2011) sont, à ce jour, prévisibles. 
Les parents désirant inscrire leur enfant pour la rentrée 2014 pourront le faire du lundi 12  mai au vendredi 16 
mai 2014 à l’école, le vendredi toute la journée (jour de décharge du directeur) ou le soir après la classe les 
autres jours (se munir du livret de famille et du carnet de santé de l’enfant). 

Cours Mme Blestel Mme Ratel Mme Ehrenfeld Mr Duchesne 
PS           12    
MS          14    
GS          8   
CP          9   
CE1           13  
CE2           16  
CM1            11 
CM2            12 
TOTAL       26       17        29        23 

 

47 élèves sont 
hors-commune

. Ils se répartissent ainsi :

Sénoville -19                                       
Sortosville-en-Beaumont :- 6
Baubigny -13                                       
St Jean-de la-Rivière - 1
Barneville-Carteret - 8 
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Sorties, activités sportives ou culturelles. 
Voici un rapide survol des sorties pédagogiques, des activités sportives ou culturelles auxquelles ont pu 
participé les élèves de l’école tout au long de cette année 2013. 

- Rencontre course longue, le 5 février 2013, sur le stade de Barneville-Carteret, pour les  classes de 
GS/CP, CE1/CE2, CM1/CM2 (aboutissement du cycle course longue mené en classe pendant les 
séances d’EPS). 

- Activité piscine : les élèves de la GS au CE2 inclus ont bénéficié de 10 séances à la piscine des Pieux 
du 26 mars au 11 juin 2013. 

- Dans le cadre du Festival de l’Enfant, à Portbail, spectacle intitulé « Le Blues du Loup » pour les 
quatre classes de l’école le jeudi 23 mai 2013. 

- Du 29 au 31 mai 2013, les élèves de CM ont participé à un séjour « découverte de Paris ». Le 
programme était très riche : promenade sur la Seine, Tour Eiffel, Invalides et Musée de l’Armée, 
Assemblée Nationale, Arc de Triomphe, Musée Grévin, Château de Versailles… 
De bien beaux souvenirs pour les élèves qui sont rentrés émerveillés par toutes ces splendeurs !   

- Sorties scolaires de fin d’année : visite d’une chèvrerie à Liesville sur Douve, puis promenade fluviale 
commentée sur la Douve le 25 juin 2013 (classes GS/CP et CE1/CE2) ; visite du zoo de Champrépus, 
le 25 juin 2013 (classe maternelle). 

- Sortie vélo (classe CM), le 28 juin 2013. Accompagnés de leur enseignant et de parents d’élèves, les 
élèves ont rejoint  Portbail par la côte, puis se sont arrêtés au centre de secours de Barneville-Carteret 
sur le chemin du retour : participation à différents ateliers animés par des pompiers. Encore un grand 
merci aux pompiers pour leur accueil, leur disponibilité et aux courageux parents d’élèves!  

- Lors de la kermesse du dimanche 23 juin 2013, les élèves avaient préparé avec leurs enseignants un 
concert sur le thème des chants de marins (interprétation des petits le matin et des grands l’après-midi). 

- Participation des quatre classes de l’école au Forum Nutrition Santé dans la salle polyvalente de 
Portbail : visite de l’exposition pour les CE/CM et spectacle pour les petits les 17 et 18 octobre 2013 

- Séances de cinéma à Barneville-Carteret : «L’apprenti Père Noël et le flocon magique» le jeudi 19 
décembre (PS/MS et GS/CP), «La Reine des Neiges» le vendredi 20 décembre (CE et CM). 

- Autre moment fort : le spectacle de Noël. 
Le vendredi 13 décembre 2013, tous les élèves de l’école ont en effet présenté leur spectacle dans la 
salle des Douits de Barneville-Carteret devant tous les parents d’élèves. Une programmation variée 
(danses, chants, acrosport, saynètes…) qui a ravi le nombreux (et excellent !) public venu applaudir 
nos jeunes artistes. 

- Notons enfin que chaque jeudi après-midi, il ne nous est plus possible, en raison des coûts de transport, 
de nous rendre à la salle de sports de Barneville-Carteret car le bus communal que nous utilisions les 
années précédentes a été supprimé depuis la rentrée 2013. Un grand merci à la municipalité de 
Barneville-Carteret qui, pendant toutes ces  dernières années, nous a permis d’utiliser leur service de 
transport communal et  mis à notre disposition la salle de sports.  

Laurent Djennane, éducateur sportif mis à disposition par la Communauté de Communes, intervient 
donc maintenant le jeudi, de 14h à 15h, sur le site de l’école. 

Election des représentants de parents d’élèves au conseil d’école (année scolaire 2013/2014) 
Ont été élus : Titulaires                              Suppléants 
                        Linard Laëtitia                    Pécullo Eve 
                        Lecesne Sophie                  Bouchard Anne 
                        Feuilly Sandra                    Lécureuil Julie 
                        Leprévost Aurélie               Bonnemains Sébastien 

Pour conclure 
Un grand merci à la municipalité des Moitiers d’Allonne qui met tout en œuvre pour qu’enfants et enseignants 
travaillent dans les meilleures conditions possibles dans un climat toujours très constructif de dialogue et 
d’écoute. 
Un grand merci également aux parents d’élèves membres du comité de cantine ou de l’association des parents 
d’élèves (ainsi qu’à  tous ceux qui viennent les épauler)  pour leur dynamisme, leur dévouement et leur efficacité 
lors des nombreuses manifestations qu’ils ont organisées tout au long de l’année  (repas, tombola, kermesse, 
concours de belote, vente de crêpes ou de croissants,  spectacle de Noël, …) au profit des élèves de l’école. 
 
Bonne et heureuse année 2014 à toutes et à tous ! 

Le Directeur, 
                      C. Duchesne 
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Mesdames, Messieurs, 

Comme chaque année, septembre a vu l’élection des membres du comité de cantine. 

Clarisse Deneuve occupe à présent la fonction de présidente, Emmanuelle Lequertier celle de secrétaire, Eve 
Pécullo celle de trésorière. 

La cantine, c’est avant tout les personnes qui y sont au quotidien : en cuisine, Patricia Leprévost en charge des 
10 000 repas servis au cours de l’année scolaire, au service Florence Gohel, et pour l’ accompagnement des 
petits lors du premier service, Virginie Bonnemains et Elodie Lequertier. Les plus grands, servis au second 
service, sont accompagnés et encadrés par Monsieur Duchesne. 

Nous saluons toutes ces personnes, sachant que chacune de ces fonctions demande beaucoup d’énergie. 

En ce début d’année, nous avons proposé aux enfants 
de l’école de participer à une tombola afin de gagner 
et faire gagner de bonnes galettes des rois. Nous 
attendons avec impatience le retour des grilles 
complétées, nous sommes confiantes, nous savons 
que les personnes concernées répondront 
favorablement. Nous ne mettons pas de côté l’idée 
d’un autre événement pour la cantine d’ici la fin de 
l’année scolaire, nous vous en informerons via le site 
de la commune. Les bénéfices de « ces » opérations 
iront intégralement à la cantine scolaire. 

 

Pour cette année encore, nous souhaitons remercier toutes les personnes qui d’une façon ou d’une autre se sont 
impliquées, s’impliquent et continueront à le faire en participant aux différentes manifestations organisées au 
bénéfice de la cantine ou de l’école.  

Nos remerciements vont également aux municipalités de Sénoville, de Baubigny, de Sortosville et des Moitiers 
d’Allonne et de son maire pour leur soutien, le Club de l’Amitié, les enseignants de l’école et l’APE les 
Chardons Bleus. 

Bonne Année à toutes et tous ! 

Le comité de cantine scolaire des Moitiers d’Allonne 

COMITE DE CANTINE25



26L’ASSOCIATION DE PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE LES CHARDONS BLEUS

Suite à l’assemblée générale de septembre, la 
composition de l’association a été redéfinie. Claire 
Bernard (membre), Amandine Blanchon 
(présidente), Anne Bouchard (membre), Sandra 
Feuilly (membre), Julie Lécureuil (secrétaire), et 
Laëtitia Linard (membre), toutes déjà présentes l’an 
passé, ont été rejointes par de nouveaux volontaires. 
Sont donc venus renforcer les rangs : Jessica 
Beaumont (trésorière), Sébastien Bonnemains 
(membre) et Aurélie Leprévost (membre). 

Le concours de belote a réuni les joueurs au mois 
de novembre dans une ambiance détendue et 
sympathique. Nous remercions ici, les habitants et 
les commerçants pour leurs dons qui nous 
permettent d’organiser cet événement et contribuent 
à son succès, ainsi que les fidèles de ce concours 
qui se déplacent à chaque édition. 

 

Le spectacle de noël s’est tenu à la salle des Douits 
avant les vacances de décembre. Les familles se 
sont déplacées en masse pour voir danses, chants, 
acrobaties, jonglages et autres saynètes savamment 
orchestrés par les enseignants et interprétés par les 
enfants . 

À l’occasion de la dernière journée d’école, le père 
noël, malgré un emploi du temps chargé, a rendu 
visite aux enfants de l’école, passant tour à tour 
dans chacune des classes et offrant cadeaux et 
confiseries aux élèves, merci père-noël !  

Par ailleurs, en ce début d’année scolaire, des 
ventes de crêpes, de pains au chocolat et de sapins 
de noël ont été organisées. La vente de 
viennoiseries étant bien accueillie, elle sera répétée 
tout au long de l’année.  

La désormais traditionnelle « Tombola de 
Printemps », donnera à gagner cette année encore, 
de beaux et généreux lots. 

Nous prévoyons plusieurs manifestations 
auxquelles vous êtes cordialement conviés : 

- Repas dansant au Mille-Club le 29 mars 

-Vide Grenier le 22 juin avec restauration sur 
place 

Il est à noter que l’un des objectifs de l’association 
est de collecter de l’argent au travers de ces 
différentes manifestations, pour le restituer 
entièrement à la coopérative scolaire.  

Nous remercions les parents, enseignants, habitants 
et la Municipalité pour leur soutien et leur 
implication dans la vie de l’école. 

 

Bonne et heureuse année 2014 à tous ! 

 

 

L’association des parents d’élèves.
 
 
 

 
 
 
 



27 Union Nationale des Combattants
Association des Moitiers d'Allonne

Chères Adhérentes et Adhérents, chers Amis,
Comme chaque année, nous vous informons des activités de la section, la «Gazette» n'étant plus à l'ordre du jour, pour des raisons 
pratiques, une feuille d'information sur les activités de notre section est néanmoins nécessaire afin que, tous, vous soyez informés 
de nos différentes représentations; ceci pour que vous vous sentiez partie prenante et membre actif de votre association, dans le 

seul but est de contribuer à son «ESSOR» !!!!

Éditorial du Président

Sous cette appellation, l'association semble toute destinée aux combattants (ou anciens combattants) de même qu'aux «soldats de
France » (toute personne ayant remplie ses obligations militaires ). Voire les militaires qui ont été en OPEX (Opérations
Extérieures).
Ceci cadre l'association dans sa globalité, mais est victime d'une stigmatisation de part son titre (Union Nationale des Combattants)
aussi je me dois de convaincre que, malgré sa destination finale, celle-ci reste« une association ouverte »même si on a rien à
voir avec le monde des combattants, on peut y adhérer : ( tout citoyen, civil , policier, gendarme, etc..) il suffit d'aimer lesvaleurs
qui nous rassemblent= respect de la République, amour de la patrie, respect des anciens.
Aujourd'hui, il n'existe pratiquement plus d'anciens combattants de « Guerre 39/45», il reste encore quelques combattants
d'Algérie ( A.F.N.), mais au fil des ans ils auront disparu aussi, donc pour pérenniser l'association il faut faire venir du monde :
l'avenir est tourné vers les «Soldats de France» et même si certains n'ont jamais effectué de service militaire ou de journée
citoyen, je pense notamment aux femmes, ils ou elles peuventtout de même adhérer en qualité de membre sympathisant.
Il faut ancrer dans les esprits que le but d'une association (quelque soit le nom qu'elle porte) œuvre dans l'intérêt de ses adhérents ;
plus il y en a, plus les moyens sont importants pour les adhérents. Hormis les deux principales cérémonies militaires du 8mai et du
11 novembre, l'Association organise des repas, des sorties, l'essentiel est de se retrouver ensemble pour se distraireet partager de
bons moments.
L' U.N.C. des Moitiers d'Allonne, compte une trentaine de membres, et nous espérons en recruter prochainement encore 4,ce qui
est un effectif honorable au regard de la commune et, des autres associations régionales d'anciens combattants.
La crise économique ne favorisant pas les dépenses, et plongeant les gens dans l'isolement, il faut unir nos moyens et rassembler,
carensemble, nous seront plus forts, voire mutualiser avec d'autres sections pour organiser des voyages.
Le coût annuel d'adhésion est de 16 € sans le journal, et 20 € avec le journal « la voix du combattant »
J'appelle les gens de bonne volonté partageant nos valeurs àvenir nous rejoindre.

le Président Francis BOTTA

Cette année encore l'école des Chardons bleus s'est distinguée par sa forte représentation de 22
élèves sous la Direction de M. DUCHESNE
Monsieur le Maire ne pouvant être des nôtres ce jour il s'est fait représenter par son Adjoint
M. Joseph POULAIN délégué aux anciens combattants de la commune.

Un vin d'honneur offert par la Municipalité a clôturé cette cérémonie à la salle du mille club où
le Président Francis BOTTA a procédé aux remises de médailles du mérite « Bronze » de
l'U.N.C. pour : Messieurs Alexandre GIOT- Alain PATRIMONIOet Alain CORDON

M. Jean LECONTE Porte drapeau de l'U.N.C.
Pour ces bons et loyaux services au sein de l'Union National
des Combattants durant 20 ans M. Jean LECONTE s'est vu
remettre la médaille d'Or des portes drapeaux à l'occasion
de la cérémonie.

Commémoration du 11 novembre 1918
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Félicitations

Le Président Francis BOTTA adresse toutes ses félicitations
aux décorés :
Messieurs Claude JEAN, Ernest GARNIER, (promotion du
8 mai) et Alexandre GIOT, Alain PATRIMONIO, Alain
CORDON (promotion du 11 novembre) qui ont obtenu la
médaille de bronze du mérite U.N.C.
Monsieur Henri LEMARCHAND pour sa médaille d'Argent
du Djebel
et Monsieur Jean LECONTE pour sa médaille d'Or de Porte
Drapeau récompensant ses 20 années de bons et loyaux
services, et sa présence sans faille au profit de la section des
Moitiers d'Allonne

L'U.N.C. et son Président remercient Monsieur le
Maire Alain LECHEVALIER, ses adjoints ainsi
que les membres de la Mairie, pour leur action et
leur participation dans l'aide qu'ils nous apportent
lors de nos manifestations associatives et
cérémonies.

Nous tenons à remercier pour la présence à nos
cérémonies et leur fidélité au devoir de mémoire,
les élèves de l'école des chardons bleus.
Nous exprimons notre reconnaissance et nos
remerciements à chacune et chacun, des parents
d'élèves et du Directeur de l'école M. DUCHESNE
pour la fidélité dont ils nous font l'honneur.

Je tiens personnellement à remercier tous les
membres du bureau, le Conseil d'Administration
pour, leur dévouement et leur compétence, ainsi
que les adhérents bénévoles, femmes et hommes
qui m'ont aidé dans toutes les activités.

Remerciements

Projets 2014

Assemblée Générale 
le dimanche 13 janvier 2014 à 14h30 

à la salle du mille club des Moitiers d'Allonne
avec la traditionnelle Galette des Rois .

Repas de l'amitié cet hiver : « Couscous Royal »

En vue de préparer notre sortie de printemps en Bretagne, et 
d'apporter une participation financière à cette excursion , l' 
U.N.C. va organiser un couscous royal, un dimanche après 

midi durant l'hiver (vers Février)

Prévue au printemps prochain notre association organise une
excursion et un échange convivial avec l'U.N.C. de la
Richardais, pour une découverte commentée de la rivière de
la Rance sur un bateau avec déjeuner à bord, puis visite libreà
DINAN.

Excursion en Bretagne
Printemps 2014

En concertation avec M. Albert LECREPS de l'UN.C. De
Saint-Jean de la Rivière, dont j'ai invité les membres à se
joindre à nous et, par la même occasion faire une
représentation étoffée de porte-drapeaux afin de marquer notre
Union Confraternelle avec l'U.N.C. de la Richardais.
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Nous nous réunissons désormais le troisième lundi de chaque 

mois à la salle du mille club , les personnes intéressées pour 

nous rejoindre seront les bienvenues. 

Nous avons organisé en 2013 dans notre commune un après 

midi chants et danses d’ autrefois avec l’Amicale Saint Hélier de 

Denneville et le groupe « la brigandine », le public n’était pas 

nombreux mais très chaleureux ! 

En juin, c’est la commune de st Jean qui nous a demandé d’ 

animer le feu de la « st Jean » , c’est le repas que nous avons 

animé,  puisque trop de vent donc trop dangereux pour faire un 

feu . 

Pour nous contacter :

Sylvie Lecourtois � 02 33 04 93 61

Nicole Freret � 02 33 01 04 18

Claudette Akrich �02 33 01 18 23



CLUB DE L ’AMITIE
LES MOITIERS D ’ALLONNE - BAUBIGNY - SENOVILLE

Atelier art floral
36 personnes ont participé aux ateliers 

animés 
par Michèle Trébos

Notre club est affilié à la fédération des Aînés Ruraux depuis 2010 appelée dorénavant
« Générations Mouvement, Les Aînés Ruraux». 

Notre choix, à l’époque avait été fait pour le sérieux du mouvement, l’aide à la gestion, les assurances, les 
voyages. 
Nous avons constaté que d’autres avantages existés : 
* la défense de nos intérêts en participant aux différentes instances 
- soit au niveau local : CCAS, CVS ou CLIC 
- soit au niveau départemental : CODERPA (comité départemental des retraités et personnes âgées), 

conseil d’administration des établissements médicaux-sociaux et de santé
- soit au niveau régional : Agences régionales de santé
- soit au niveau national : CFR (confédération française des retraités), ANESS (agence  nationale de 

l’évaluation sociale et médico-sociale)
* remises pour les adhérents de partenaires locaux et nationaux comme Groupama, Audika, Daxon, Présence 
Verte, Habitat Développement…

Au 31 décembre 2013, notre club compte 176 adhérents : 75 des Moitiers d ’Allonne, 4 de Sénoville, 14 de Baubigny, 

64 de la communauté de communes de la côte des isles et 20 hors CCCI.

Atelier cuisine : 
Les ateliers ont été animés par Cécile Onfroy

Une vingtaine de participantes à chaque 
séance.

Grâce à cet atelier, nous avons pu proposer à 
notre expo-vente de Noël de délicieux 

chocolats et gâteaux.

Notre club propose de nombreuses activités :

Gymnastique volontaire

tous les vendredis hors vacances scolaires
à 14h30, 

nous avons cette année 28 licenciées 
âgées de 30 à 85 ans
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Danse en ligne

Cette activité a  un  énorme succès. 51 personnes sont 
inscrites.

Elle se déroule le lundi de 17 h à 18 h30 et est animée 
bénévolement par Micheline et Daniel DELARUE. 

Repas de juin
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Quelques dates à retenir pour 2014
Le Club est ouvert à tous, jeunes et aînés,

afin d’échanger et partager nos savoirs et rompre la solitude.

Le club organisera 2 concours de beloteréservés aux adhérentsle mardi 18 février et le mardi 18 mars à
14h00

Tous les mardis : randonnée pédestre d’environ 8 kilomètres ou jeux de société

Les 26 et 27 juillet notre atelier « peinture » est invité à « la Côte des Arts » anciennement le « Havre des
Arts ». L‘exposition se tiendra dans l’école des Moitiers, le 1000 clubs étant déjà loué.

La présidente et les membres du bureau vous présentent, à tous et à toutes,

leurs meilleurs vœux pour l’année 2014.

Je profite de cet encart pourremercier très sincèrement la municipalité des Moitiers, tous nosanimateurs
bénévoles et adhérentssans lesquels nous ne pourrions pas vous proposer ces activités ou manifestations.
Je remercie aussi tous lescommerçants et artisans que nous sollicitons à l’occasion de nos lotos et
concours de belote pour leurgénérosité.

Concours belote des adhérents
Plus d’une trentaine d’adhérents ont participé aux quatre concours organisés. 

Atelier cartonnage :
11 personnes ont participé aux ateliers 

animés par Michèle Trébos  et ont permis 
d’agrémenter notre expo-vente de Noël

Il ne faut pas oublier notre Atelier dessin-peinture. 
Un 3èmecours s’est ouvert après notre exposition du mois d’octobre

33

L’assemblée générale du 20 janvier 2014 a élu son nouveau
conseil d’administration :

Debout : Michel Leprévost, Marie Legrand, Jeanine Blondel,
Juliette Voisin, Thérèse Poulain, Margueritte Bresson, Claudine
Padet, Marie-Claire Avoinne, Joëlle Ledanois.

1er rang : Charles Ledanois, Odile Huguerre, Michèle Sonilhac,
Germaine Boulissière, Rolande Leconte.
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L'exposition a eu lieu dans la salle "Mille Club" des Moitiers
d'Allonne.
Au vernissage, plusieurs personnalités étaient présentes:
Dieudonné Renaux, Conseiller général, Mr Gosselin Président
de la Communauté de Communes, Serge Laidet (Attaché
culturel de Portbail), Alain Lechevalier, Maire des Moitiers,
Michèle Sonilhac, Ière Adjointe, Annick Poulain, Présidente
du Club de l'Amitié, plusieurs membres du Conseil municipal
des Moitiers, Me Laurent, Notaire, les journalistes de la
Manche libre, la Presse de la Manche

Après une courte présentation de Christian Dutôt, soulignant les progrès remarquables des exposants,
ainsi que les œuvres représentant la neige sur les Moitiers, en hommage aux volontaires ayant déblayé la
commune, M. le Maire a fait une très chaleureuse intervention sur le travail fourni par tous les
participants.
-73 œuvres ont été présentées par les 11 artistes du cours (2012 : 89 œuvres pour 16 artistes).

Il faut observer que si certains auditeurs n'ont pas le courage de suivre un enseignement délicat, ou ont
présumé de leur disponibilité, la moyenne du nombre d'œuvres a augmenté sensiblement par personne : 6
contre 5 ; et la qualité aussi.
Le prix abordable des œuvres a tenté 11 acheteurs.

Malgré un temps plutôt détestable, nous avons eu 185 visiteurs, dont 40 au vernissage, qui parfois sont
venus de Cherbourg ou St Sauveur le Vicomte.
Nous avons été aidés par Radio-Bleu Cotentin (au moins 2 appels par jour pendant 5jours),
1 avis sur la presse, de plus 60 affiches et 170 tracts ont été distribués.
10 personnes ont souhaité suivre des cours, ce qui pose la question des disponibilités de lasalle et de C.
Dutôt pour recevoir un troisième groupe. Une solution semble avoir été trouvée, lejeudi après-midi :
recevoir le 1er groupe qui arrive en fin d'année prochaine à la fin du cycle, de 14 à 16h00 et le 3e de
16h15 à 18h15. Sans changement pour le 2e groupe, le mercredi soir de 20 à 22h00.

Ainsi que nous pouvons le constater,
la Commune peut espérer devenir un
pôle d'activité artistique solide et
prometteur.

Christian DUTÔT

3e Exposition de dessins et 
Aquarelles

26 & 27 Octobre 2013
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Crédit photos Conservatoire du Littoral, SyMEL, Collection privée et Internet
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FLEURISSEMENT 201337

Voici 23 ans que nous organisons le concours
communal et cantonal de fleurissement.
Comme tous les mois de juillet Thérèse a
sillonné les rues de notre commune avec le
jury de fleurissement de Denneville , le
classement est le suivant :

Maisons avec jardin fleuri

Hors concours Mr et Mme Jean-Félix BONNISSENT 4 Le Meaudenaville de Bas
1er Mr et Mme Roger LELIEVRE 13 Le Meaudenaville de Bas
2ème Mme Louise HERAUVILLE 11 Le Meaudenaville de Bas
3ème Mr et Mme Michel POULAIN 6 Rue de La Vallée
4ème Mr et Mme Grégory DELALONDE 3 Impasse de Romont
5ème Mr Daniel HERTRICH

et Mme Myriam TALLARD 2 Rue des Mielles

Façades

Hors concours Mme Josiane RENAUX 1 Rue des Trois Forges
1er Mr et Mme Gilles BELIER 4 Rue de La Vallée
2ème Mr et Mme Yves QUIEDEVILLE      8 Rue de Maudret
3ème Mr et Mme René MARTIN 25 Rue des Trois Forges

Bâtiments à usage touristique, commercial, artisanal

1er Mme Adeline MARIE et 1 bis Impasse de Romont
Emmanuel ADAM 

2ème Mme Sonia BASSET et 22 Rue des Trois Forges
Mr Elie MARVIE

Lieux publics

Parterres Meaudenaville

Thérèse POULAIN et Jeanine VIVIEN vous souhaitent un bon fleurissement pour 2014



SOCIETE DE CHASSE F.C.M. 126

Cette saison de chasse 2013 – 2014 aura vu, pour la
société de chasse des Moitiers ues stabilisation des
effectifs avec 70 chasseurs (69 la saison précédente) alors
que le nombre de chasseurs ne cesse de décroître au
niveau départemental et national, ce qui prouve que la
société présente encore quelques attraits.

En ce qui concerne le gibier, et
principalement le petit gibier, son abondance
est toujours aléatoire et malgré les
différentes mesures conservatoires il a bien
du mal à se multiplier.

Au nom du bureau de la Société de chasse des Moitiers et des chasseurs, je remercie les propriétaires qui
nous confient leurs terrains et adresse à tous les habitants de la commune mes meilleursvœux pour 2014.

Joseph POULAIN

La lutte contre les prédateurs et nuisibles 
doit être un objectif permanent 

pour chaque chasseur.
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Christian ECOLIVET

Travaux publics et privés

VRD

Le Hameau Bourgeoise

50270 SENOVILLE

T2L 02 33 04 32 98 – Fax 02 33 04 85 20
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Columbarium-Cimetière (Tarifications)
La tarification des concessions des cases decolumbarium reste fixée
à 300 Euro par case pour une durée de 30 ans avec limitation de 3
urnes par case, les frais d’ouverture ou de fermeture de chaque case
s’élevant à 20 Euro par vacation.

La tarification des concessions au cimetière reste fixée comme suit :

- Concession trentenaire : 75 Euro

- Concession cinquantenaire : 155 Euro

en outre le conseil municipal a décidé de créer un « Jardin du
Souvenir » dans le cimetière communal afin de recevoir les cendres
des défunts déposées par les familles qui ne souhaitent pas de
concession.

CAVEAUX

La commune met à la disposition des Familles 10 
caveaux 2 places, déjà réalisés, au prix de 1500 €

TTC le caveau.

Monument aux Morts

Le monument aux Morts a été rénové en 2013



ETAT CIVIL 2013 40

BRETEL Roxane 02 janvier Cherbourg-Octeville 
PADET Nohan 21 janvier Cherbourg-Octeville 
CHAMPEL Nathaël 07 mars  Cherbourg-Octeville 
BEAUTRAIS Yanis 09 mars  Cherbourg-Octeville 
DACHEZ Zoé 25 mars  Cherbourg-Octeville 
BLANCHEMAIN Cali 27 avril Cherbourg-Octeville 
CORÉ Tom 27 avril Cherbourg-Octeville 
MARTIN Léonie 20 juillet  Cherbourg-Octeville 
CASTEX Aaron 30 juillet Cherbourg-Octeville 
HEROUT Lilly 06 décembre  Cherbourg-Octeville 

LEPETIT Marie (ép MELLET) 12 mars Barneville-Carteret 
JOUANNE Jeanne 20 mars Les Moitiers d’Allonne 
YON Albertine (ép LEBELLIER) 28 avril Barneville-Carteret 
EMO Lionel  05 mai Caen 
BLONDEL Bernard 26 mai  Valognes 
DURAND Suzanne 21 juin Cherbourg-Octeville 
SADOT Louise 28 juin Barneville-Carteret 
BUTEL Marie (ép GRABMANN) 27 juillet Sausseuzemare-en-Caux 
LEGOUPIL Monique (ép LEPREVOST) 29 juillet Caen 
LEGOUBEY Emile 05 août Valognes 
DUBOST Blanche (ép GUILLON) 11 novembre Blois 
BEAUMONT Pascal 09 décembre Cherbourg-Octeville 

LEPREVOST Cyril HOUET Aurélie 20 juillet 
DELAHAYE Anthony FRANCOIS Laetitia 17 août 
GUIDONI Philippe RENOUF Nathalie 17 août 
AL MUTAIRI Khaled  HAMEL Camille 07 septembre 
 



RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS41

CARTE NATIONALE D'IDENTITE  (Demande et retrait à la mairie) 
- Délai d'obtention : 3 à 4 semaines  
- Validité : Personnes mineures, le délai reste à 10 ans. 
 
- Validité : (Personnes majeures uniquement) 
Depuis le 1er janvier 2014 toute carte d’identité sécurisée délivrée à une personne majeure sera valable 15 ans. 
Les cartes nationales d’identité sécurisées valides au 1er janvier 2014 (c’est-à-dire délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 
2013) sont automatiquement valables 15 ans sans aucune démarche particulière de la part des administrés. 
- Pièces à fournir : (pour les cartes d’identité délivrées avant le 2 janvier 2004 

Renouvellement : (ancienne carte périmée depuis – de 2 ans) 
- 2 photos d'identité récentes et identiques, non découpées (nouvelles normes) 
- Copie carte d'identité périmée (carte sécurisée uniquement) 
- Pièce justificative du domicile (facture EDF, Télécom avec adresse  « numérue » obligatoire) 
- Empreinte digitale pour (+ de 13 ans). 
Si l’ancienne carte est périmée depuis + de deux ans ou pour une première demande, fournir un extrait d’acte de naissance avec 
filiation et les documents précités. 
- Lors du retrait de la nouvelle carte, remettre en Mairie l’ancienne carte sécurisée  
 

PASSEPORT  BIOMETRIQUE 
Dans le contexte d’un nécessaire renforcement de la sécurité des titres garantissant l’identité de la personne, le nouveau passeport dit 
biométrique (avec l’image numérisée du titulaire ainsi que celle de deux empreintes digitales) n’est plus délivré en Mairie des Moitiers 
d’Allonne. 
Vous pouvez toujours retirer en Mairie le dossier de demande de passeport mais vous devez le déposer dans une Mairie équipée du 
dispositif de recueil de données (département de la Manche ou hors département). Les Mairies les plus proches sont Bricquebec, La 
Haye du Puits et Valognes. 
Les documents à fournir sont les suivants : 

� Dossier de demande (encre noire – taille – couleur des yeux) 
� Photos d'identité récentes, non découpées (nouvelles normes)  
� Tarifs :   - Adultes : 1 timbre fiscal à 86 euro, validité de 10 ans 

- Mineurs de 15 ans et plus : 42 euro, validité de 5 ans, 
- Mineurs – de 15 ans : 17 euro, validité de 5 ans. 

� Copie carte d'identité en cours de validité (preuve de nationalité française) 
� Ancien passeport si renouvellement, 
� Extrait d'acte de naissance avec filiation pour nouvelle demande, 
� Pièce justificative du domicile (facture EDF, Télécom…avec adresse « numérue »   obligatoire) 
�  

Les passeports sont à retirer à la Mairie où a été déposée la demande. 
 
FICHE INDIVIDUELLE D’ETAT CIVIL  
Remplacée par la copie de la carte nationale d’identité. 
FICHE FAMILIALE D’ETAT CIVIL  
Remplacée par la copie du livret de famille tenu à jour. 
LES CERTIFICATIONS CONFORMES   
La certification conforme de photocopies de documents est supprimée pour toutes les démarches effectuées auprès d'une administration 
française. Désormais, une photocopie lisible du document original suffit. 
INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES  
En rappel de la loi n°97.1027 du 10 novembre 1997, sont inscrites d'office sur la liste électorale les personnes ayant l'âge de 18 ans 
depuis la dernière clôture définitive de la liste (soit depuis le 1er mars de l'année en cours) ou qui atteindront cet âge avant la prochaine 
clôture définitive de cette liste (soit le 28 ou 29 février de l'année suivante), sous réserve qu'elles répondent aux autres conditions 
prescrites par la loi. Il est conseillé aux jeunes de s'assurer en mairie de leur inscription. 
 
Cette procédure ne concerne pas les nouveaux habitants de la commune, qui doivent faire la démarche de se présenter à la mairie en vue 
de leur inscription sur ladite liste électorale. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes gens (filles et garçons) nés en 1998, sont tenus de se faire recenser en Mairie entre la date à laquelle ils atteignent l'âge de 16 
ans et la fin du mois suivant. 
L'attestation de recensement est nécessaire à l'établissement d'un dossier de candidature à un concours ou à un examen soumis au 
contrôle de l'autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, BEP, CAP…). 

Tous ces renseignements sont téléchargeables sur

www.servicepublic.fr



TEXIER Jean-Marie
43 rue de la Cohue 

50 270 LES MOITIERS D'ALLONNE 
Tél : 02 33 04 92 38 ou 06 07 58 27 00

HorticulteurHorticulteurHorticulteurHorticulteur



Selon arrivage 

HOMARDS  

TOURTEAUX  

ARAIGNEES  

BULOTS

Trappes de fermeture en acier

02 33 04 89 05


